2026 – 0271 STv


VILLE DE SOTTEVILLE-LÈS-ROUEN

Arrêté provisoire

Territoire Communal

Nous, Alexis RAGACHE, Maire de la commune de SOTTEVILLE-LÈS-ROUEN,

VU : 	- 	  Le Code Général des Collectivités Territoriales,
· Le Code de la Route,
· Le Code Pénal,
· La demande présentée le 27/03/2026 par l’entreprise ICART pour le compte de XP FIBRE.

Considérant que la nature des interventions n’est pas incompatible avec la destination du domaine public, l’intégrité des ouvrages et la sécurité des utilisateurs,
[bookmark: _Hlk221534540]Considérant qu’en raison du déroulement des interventions ponctuelles, sans génie civil, de déploiement du réseau fibre de télécommunication appartenant ou exploité par l’entreprise XP FIBRE menées par l’entreprise ICART, il y a lieu de modifier momentanément la circulation et/ou le stationnement sur la commune de Sotteville-Lès-Rouen.

ARRETONS :

Article 1 : REGLEMENTATION

Du 15/04/2026 au 31/12/2026, les interventions ponctuelles, sans génie civil,  de déploiement du réseau fibre de télécommunication appartenant ou exploité par l’entreprise XP FIBRE  menées par l’entreprise ICART sur la commune de Sotteville-Lès-Rouen sont réglementées selon les dispositions décrites dans les articles ci-après.

1.1. Nature des interventions

[bookmark: _Hlk216687093]Elles correspondent exclusivement aux travaux sans génie civil à réaliser sur le réseau FIBRE de télécommunication appartenant ou exploités par l’entreprise XP FIBRE pour le déploiement du réseau Très  Haut débit.

Toute intervention d’une durée supérieure à 24 heures ou nécessitant la réalisation de travaux de génie civil devra faire l’objet d’un arrêté spécifique de circulation auprès des services techniques municipaux. 

1.2. Déclarations des interventions à la ville avant chaque intervention

Le présent arrêté ne dispense pas ses bénéficiaires de devoir informer l’autorité gestionnaire de la police de la circulation à chacune de leurs interventions.

Cette information devra se faire tous les mois par mail en indiquant succinctement l’objet de l’intervention, la localisation, le dispositif et la signalisation mis en place.

Ces éléments seront à transmettre par mail  à la commune de Sotteville-Lès-Rouen (techniques@sotteville-les-rouen.fr) en précisant qu’il s’agit d’une intervention sous couvert de cet arrêté.

1.3. Mesures de circulation autorisées

Compte tenu du caractère urgent de l’intervention, toutes mesures de circulation sont autorisées. La circulation des véhicules pourra être interrompue le temps de l’intervention (amené et repli du matériel compris). La mise en place d’une signalisation idoine et d’une signalisation de déviation doit être effectuée, y compris pour les cycles, engins de déplacements personnels motorisés et piétons en cas d’impact sur les aménagements cyclables ou les trottoirs.


Dans le cas d’une interdiction de circulation dans la rue concernée, il est nécessaire de :
· Informer les riverains de la durée prévisionnelle des travaux,
· La Direction Mobilité / Exploitation des Transports (julien.delus@metropole-rouen-normandie.fr / morgane.ienzer@metropole-rouen-normandie.fr), 
· Les Services de secours (prevision.sud@sdis76.fr),
· Le Service de gestion de la collecte des déchets de la Métropole Rouen Normandie (cellule_administrative_dechets@metropole-rouen-normandie.fr), 
· Mettre en place une signalisation adéquate (mise en impasse),
· Mettre en place une signalisation de déviation.

Une fois l’intervention réalisée dans un délais maximum de 24 heures, la circulation doit être rendue. Si l’intervention n’est pas terminée ou nécessite des travaux de génie civil, un arrêté spécifique doit être demandé à la commune (voirie.st@sotteville-les-rouen.fr). 

1.4. [bookmark: _GoBack]Mesures de stationnements

Seul l’arrêt et le stationnement des engins participants à l’intervention sur des emplacements matérialisés est autorisé, sous réserve de la mise en place de la signalisation adéquate.

La signalisation adéquate sera mise en place par le pétitionnaire, 48h00 avant  le démarrage de l’intervention.

Article 2 : SIGNALISATION

La signalisation des mesures de l’article 1 est mise en place par l’entreprise autorisée à modifier les conditions de circulation par le présent arrêté. Elle est responsable de la surveillance et de l’entretien de celle-ci pendant toute la durée du chantier.

L’intervenant est dans l’obligation de poser l’ensemble des panneaux de signalisation conformément à la réglementation en vigueur et peut se référer au guide « Signalisation temporaire - manuel de chef de chantier en voirie urbaine ».

L’intervenant est tenu de pouvoir fournir au gestionnaire de la voirie la date et l’heure exacte de la pose et dépose de panneaux de la signalisation mise en place, du masquage et démasquage de la signalisation existante.

Le masquage et le démasquage des panneaux sont pris en charge par l’entreprise suivant l’avancement des travaux pour permettre une signalisation cohérente avec les mesures prises dans cet arrêté.

Article 3 : AUTRES INTERVENTIONS

Les travaux occasionnant des dérogations aux articles cités ci-dessus feront l’objet d’un arrêté municipal complémentaire de circulation, après concertation auprès des services techniques municipaux.

Article 4 : RETRAIT

Le retrait définitif ou provisoire du présent arrêté peut être notifié à tout moment, en cas d’accident de la circulation ou si certaines de ces prescriptions ne sont pas respectées. Il en est de même si les chauffeurs d’engins ou des véhicules de chantier ne respectaient pas les règles de circulation ou faisaient preuve de négligence ou d’imprudence sur la voie publique.

Article 5 : AMPLIATION

Monsieur le Directeur Général des services de la Ville, Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Urbanisme, les services de Police Nationale et Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

SOTTEVILLE-LÈS-ROUEN, le 2 avril 2026

Maire,
Conseiller Départemental,


Alexis RAGACHE


La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. La saisine du Tribunal peut être réalisée au moyen de l’application « Télérecours citoyens », accessible par le site www.telerecours.fr.




